
 En formation continue   - Distanciel

Créer et gérer sa pension 
canine et féline 

PUBLIC CONCERNÉ
• Exploitant(e) agricole envisageant une 
diversification.
• Toute personne envisageant une 
reconversion professionnelle.

CONDITION D’ENTRÉE EN FORMATION
• Aucune condition de niveau ou de diplôme.
• Inscription après demande spécifique ou 
entretien téléphonique pour préciser le besoin.

ORGANISATION DE LA FORMATION
• La formation se déroule sur 70 heures pour 
l’UCARE pension ou 98 heures si pension + 
ACACED + TAV.
• Parcours à réaliser en 2 mois pour l’UCARE 
ou 2.5 mois si UCARE + ACACED + TAV.
• Visio de démarrage de la formation.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
• Visio de démarrage le 1er jour de la 
formation.
• Assistante technique tout au long de la 
formation.
• Cours accessible 24h/24 et 7j/7 sur 
plateforme de formation à distance.

LES POINTS FORTS DE LA FORMATION
• Apports techniques et modules de 
formation créés par des éducateurs canins 
professionnels.
• Individualisation du parcours possible selon 
l’expérience.
• Adaptation du rythme de la formation : 100% 
distanciel.
• Possibilité de valider l’ACACED et le TAV.

OBJECTIFS VISÉS ET ÉVALUABLES 
DE LA FORMATION 
À l’issue de la formation le stagiaire sera préparé à : 
• Mettre en oeuvre les connaisances et compétences 
liées à la filière professionnelle, la réglementation de 
gestion d’une pension, les besoins quotidiens des 
animaux.
• Détecter et gérer les problèmes éventuels dans la 
gestion quotidienne d’une pension.
• Maîtriser les démarches administratives liées à 
l’ouverture d’une pension.

MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DES 
OBJECTIFS
• Relevés de connexion.
• Evaluation des acquis de formation (Quizz au cours de 
la réalisation des modules de formation, échanges en 
visio avec le formateur, …).
• Assistance pédagogique au cours de la formation.
• Certificat de réalisation remis à la fin de la formation.
• Possibilité de valider un bloc de compétences du 
BP Responsable d’Entreprise Agricole (UC7 – UCARE 
« Pension canine et/ou féline »).
• Possibilité d’obtenir l’attestation de connaissance 
ACACED Chat et Chien.
• Possibilité obtenir certificat de réalisation de 
l’attestation TAV Chat et Chien.

CONDITIONS MATÉRIELLES
• Prochaines dates : une ouverture de session en 
moyenne tous les 2 mois (hors congés d’été),
• Tarifs : Sur demande, 
• Financement : Possibilité de prise en charge par le CPF, 
VIVEA, OPCO (OCAPIAT, …).
• Informations générales à retrouver sur les fiches 
« Modalités de financement » et « Modalités pratiques ».

PASSERELLES ET DÉBOUCHÉS
• Débouchés : pet-sitter, ouverture/reprise d’une pension 
canine et/ou féline.
• Passerelle : compléter les compétences par la 
validation d’autres blocs de compétences du BPREA.

RNCP : En validation partielle 38093 • Formation certifiante Niveau 4
+ d’infos

sur la certification
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Rue de La Brosse
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www.terresdelyonne.fr
ou notre page Facebook :
fb.com/cfppa89

03.86.94.60.20 cfppa.auxerre@educagri.fr

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter : 

DOC_FORM_059_V0

Se référer au Registre public 
d’accessibilité (accueil du centre et site internet)

Dernière mise à jour : 01/01/2025

Le taux de réussite ainsi que le taux de satisfaction sont accessibles 
sur notre site Internet www.terresdelyonne.com : Démarche Qualité

Accessibilité de nos formations aux personnes en situation de handicap : Consulter notre référent handicap

PROGRAMME DE LA FORMATION

    • Connaissances de l’animal et de la filière professionnelle
        - Le bien-être animal
        - L’alimentation et sa gestion au sein de la pension
        - Les soins et l’hygiène
        - Les comportements et l’éthologie
        - Les acteurs de la filière animale

    • La réglementation
        - Les normes et la réglementation liées à l’installation d’une pension
        - L’aménagement des locaux
        - Les documents obligatoires

    • Gestion de la pension en pratique
        - Les activités administratives
        - La gestion et l’organisation du travail quotidien

    • Les étapes de création d’une pension
        - L’étude de marché en vue de la création d’une entreprise
        - La faisabilité économique du projet de pension
        - Les démarches administratives et fiscales liées à la reprise ou la création de la pension


